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BOURSE DES VALEURS MOBILIÈRES DE L’AFRIQUE CENTRALE 

 
 

 
 

Société Anonyme avec Conseil d'Administration 
au capital social de 6 842 900 000 FCFA 

Immeuble de la Bourse, B.P. 442 Douala, Cameroun 
Tel. (237) 233 43 85 83 – Fax. (237) 233 43 85 85 

 

SÉANCE DU 28 JUILLET 2021 
COTATION ÉLECTRONIQUE 

 
Bulletin n°T1542 

 
COTE DE LA BOURSE 

 
 

COMMUNIQUÉ 
 
La Bourse des Valeurs Mobilières de l’Afrique Centrale a terminé sa séance de cotation du 28 juillet 2021. 
 
La cotation se tient trois fois par semaine pour l’ensemble des valeurs inscrites à la cote de la BVMAC, à savoir tous 
les lundis, les mercredis et les vendredis. 
 

Sur le marché des actions, les valeurs SEMC, SAFACAM, SOCAPALM, SIAT GABON et LA REGIONALE 
clôturent la séance respectivement à F CFA 47 000 (0,000%), à F CFA 19 999 (0,000%), à F CFA 23 010 (0,000%), 
à F CFA 28 500 (0,000%) et à F CFA 42 000 (0,000%). 
 

En termes de physionomie de marché, aucune action n’a été échangée. 
 
Sur le marché obligataire, les titres « ECMR 5,5% net 2016-2021 », « ECMR 5,6% net 2018-2023 », « ALIOS 01 
5,75% 2018-2023 », « ALIOS FINANCE GABON 6,25% 2014-2021 », « GSEZ 6,5% brut 2018-2028 », « EOCG 
6,5% net 2016-2021 », « EOG 6,5% net 2017-2022 », « EOG 6,25% net 2019-2024 », « EOSAF 6% 2019-2022 », 
« BDEAC 5,45% NET 2020-2027 » clôturent la séance respectivement à 100,60%, 100,60%, 100,00%, 100,00%, 
100,00%, 100,00%, 100,00%, 95,00%, 100,00%, 100,00% pied de coupon. 
 
Dans le compartiment obligataire, aucune obligation n’a été transigée. 
 
 
 
 

 

 
SOMMAIRE DU MARCHÉ 

 
 

 
 
 

Éléments 

Volume transigé 
Valeur transigée 

FCFA 
Nombre de  

Transactions 
Nombre de Sociétés 
inscrites à la Cote 

 
Titres 

ACTIONS 0 0 0 5 

OBLIGATIONS 0 0 0 10 
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PHYSIONOMIE DE MARCHÉ 

 
 

 
MARCHE DES ACTIONS 

 
N° 

Code 
 
Nominal 

 
Dernier dividende 

 

Fixing valeurs 
 

Cours de 
référence 

Clôture  
28/07//21 

Volume 
demandé 

Volume 
offert 

Volume 
Transigé 

   Variation 
% 

Statut     
Marché 

1000 10 000 08/06/16  720 SEMC 47 000 47 000 0 65 0 0,000 NC 

1001 5 000 30/06/21 717,34 SAFACAM 19 999 19 999 0 805 0 0,000 NC  

1002 10 000 11/08/20 2 193,85 SOCAPALM 23 010 23 010 1 665 0 0     0,000 NC 

1003 10 000 - - SIAT GABON 28 500 28 500 0 0 0 0,000 NC 

1004 10 000 - - LA REGIONALE 42 000 42 000 20 10 0 0,000 NC 

 
 
 
 
 

MARCHÉ DES OBLIGATIONS 
 

N° 
Code 

 
Nom 

 
Nominal 

Cours de 
référence 

Clôture 
28/07/21 

Coupon 
Couru  

règlement / 
livraison 
02/08/21 

Volume 
demandé 

Volume 
offert 

Volume 
transigé 

Variation 
    % 

Statut 
Marché 

2009 ECMR.04-16/21 2 500 100,60 100,60 108,87 0  0 0  0,000 NC 

2010 ECMR.05-18/23 7 500 100,60 100,60 299,18 0 0 0 0,000 NC 

2011 ALIOS .01-18/23 5 555,556 100,00 100,00 38,51 0 0 0 0,000 NC 

2012 ALIOS.02-14/21 2 857,143 100,00 100,00 173,19 0 0 0 0,000 NC 

2014 GSEZ- 18/28 10 000 100,00 100,00 87,26 0 0 0 0,000 NC 

2015 EOCG.01-16/21 2 500 100,00 100,00 95,72 0 0 0 0,000 NC 

2018 EOG.04-17/22 5 000 100,00 100,00 214,59 0 0 0 0,000 NC 

2020 EOG.05 19/24 10 000 95,00 95,00 517,12 0 0 0 0,000 NC 

2021 EOSAF 19/22 6 666,667 100,00 100,00 234,52 0 5 000 0 0,000 NC 

2022 EOBDE 20/27 10 000 100,00 100,00 319,53 0 938 800 0 0,000 NC 
 
 

 
 
 
 

 
AVIS 

 
 

 
 

 
 

AVIS N°017/2021/BVMAC/DG 
-------------------------------- 
PREMIÈRE COTATION 

OBLIGATION « EOCG 6,25% NET 2021-2026 » 
--------------------------------- 

 
La Bourse des Valeurs Mobilières de l’Afrique Centrale porte à la connaissance du public et des intervenants 
du marché, que le Ministère des Finances et du Budget du Congo procèdera le vendredi 30 juillet 2021 à la 
première cotation de l’Emprunt Obligataire dénommé « EOCG 6,25% NET 2021-2026 ». 
 
L’intégralité des titres sur le marché primaire, soit onze millions trois cent vingt-trois mille (11 323 000) 
obligations, sera admise sur le compartiment C-Obligataire de la cote permanente de la BVMAC. 
 
Les investisseurs qui désirent obtenir plus d’informations sur les titres obligataires « EOCG 6,25% NET 2021-
2026 » sont priés de communiquer avec l’arrangeur et Chef de file et les agents placeurs de l’opération ci-après 
: 
 

- ESS BOURSE               Tél. (237) 678 43 70 69 / 676 74 74 74  
- CBC BOURSE   Tél. (237) 233 42 02 02 
- LCB CAPITAL   Tél. (242) 05 310 11 35 
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- SG CAPITAL   Tél. (237) 233 01 25 61 
- BGFIBOURSE   Tél. (241) (0) 11 79 67 10 

 
La procédure d’introduction retenue pour la première journée de cotation est l’offre à prix ouvert avec un cours 
de référence fixé à 100% soit 10 000 (dix mille) FCFA. 
 
Pour toute information complémentaire, veuillez contacter les Sociétés de Bourse (SDB) agréées par la 
COSUMAF ou la Bourse des Valeurs Mobilières de l’Afrique Centrale au (237) 233 43 85 83 / 233 43 85 87 ou 
à l’adresse e-mail : bvmac@bvmac.cm. 
          
 
 
 
 

 
AVIS 

 
 

 
 
 

AVIS N°018/2021/BVMAC/DG 
-------------------------------- 
PREMIÈRE COTATION 

OBLIGATION « EOG 6% NET 2021-2026 » 
--------------------------------- 

 
La Bourse des Valeurs Mobilières de l’Afrique Centrale porte à la connaissance du public et des intervenants 
du marché, que le Ministère de l’Economie et de la Relance du Gabon procèdera le vendredi 30 juillet 2021 à 
la première cotation de l’Emprunt Obligataire dénommé « EOG 6% NET 2021-2026 ». 
 
L’intégralité des titres sur le marché primaire, soit dix-huit millions huit cent quatre-vingt-deux mille sept 
cent soixante-quinze (18 882 775) obligations, sera admise sur le compartiment C-Obligataire de la cote 
permanente de la BVMAC. 
 
Les investisseurs qui désirent obtenir plus d’informations sur les titres obligataires « EOG 6% NET 2021-2026 » 
sont priés de communiquer avec l’Arrangeur et Chef de file, les Co-Arrangeurs et Co-Chefs de file et le syndicat 
de placement de l’opération. 
 
La procédure d’introduction retenue pour la première journée de cotation est l’offre à prix ouvert avec un cours 
de référence fixé à 100% soit 10 000 (dix mille) FCFA. 
 
Pour toute information complémentaire, veuillez contacter les Sociétés de Bourse (SDB) agréées par la 
COSUMAF ou la Bourse des Valeurs Mobilières de l’Afrique Centrale au (237) 233 43 85 83 / 233 43 85 87 ou 
à l’adresse e-mail : bvmac@bvmac.cm. 
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AVIS 

 
 

 
 

AVIS N°T019/2021/BVMAC/DG 
-------------------------------- 
Paiement de dividende 

SAFACAM 
Exercice 2020 

--------------------------------- 
  
La Bourse des Valeurs Mobilières de l’Afrique Centrale porte à la connaissance du public et des intervenants 
du marché, que la Société Africaine, Forestière et Agricole du Cameroun (SAFACAM) a procédé le 30 juin 
2021 à la mise en paiement du dividende annuel, pour le compte de l’exercice 2020. 
 
Le dividende unitaire net s’élève à 717,34 FCFA pour les actions constituant le flottant coté en Bourse, soit un 
total de 178 187 256 FCFA. 
 
Pour toute information complémentaire, veuillez contacter la Bourse des Valeurs Mobilières de l’Afrique Centrale 
au (237) 233 43 85 83 / 233 43 85 87 ou à l’adresse e-mail : bvmac@bvmac.cm. 
 
 
 
 

Bulletin n°T1542  
   
Fait à Douala, le 28 juillet 2021 
 

 Le Directeur Général, 
 
 
 
 
 

 
 
 
Jean Claude NGBWA 


